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Comité Syndical du 05/12/2024 – ROB 2025 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 1/9 Délibération portant acte de la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
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SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes 
et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile 
de France ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu le Règlement Intérieur du Syndicat Mixte adopté par la délibération n° 2017.01.26 – 3/5 du 26 janvier 
2017 ; 

Considérant que le Syndicat Mixte, structure porteuse du SAGE de la Bièvre, assure l’animation et le 
secrétariat technique et administratif de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de la Bièvre ; 

Sur proposition de Monsieur le Président ; 

Le Comité Syndical délibère, 

Article 1 : Prend acte de la présentation du rapport d’orientation budgétaire 2025. 

Article 2 : Prend acte de la présentation de la « feuille de route » du syndicat pour 2025. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 2/9 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation relative au Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 pour l’année 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
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Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2023/02397 du 04 juillet 2023 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu le 12ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2025-2030), prévoyant l’attribution 
d’une subvention de 50% pour les cellules d’animation du contrat ; 

Considérant que le Contrat participe à la mise en œuvre opérationnelle du SAGE sur le bassin 
versant de la Bièvre ; 

Entendu le rapport du Président, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de L’Eau Seine-
Normandie ainsi que la Région Ile-de-France ou tous autres financeurs pour l’animation du bilan du contrat 
Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2026-2030. 

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 3/9 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation relative à la « Gestion à la source des eaux pluviales » sur le bassin versant de la Bièvre pour 
l’année 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
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Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Etudes et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de 
France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2023/02397 du 04 juillet 2023 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu le 12ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2025-2030), prévoyant l’attribution d’une 
subvention de 50% pour l’animation pluviale ; 

Considérant l’importance de l’enjeu lié à la gestion des eaux pluviales et notamment la déconnexion des 
eaux pluviales des réseaux d’assainissement ; 

Entendu le rapport du Président, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine- 
Normandie pour l’animation « gestion à la source des eaux pluviales » pour l’année 2025. 

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 4/9 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation relative au « SAGE » sur le bassin versant de la Bièvre pour l’année 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
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SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2023/02397 du 04 juillet 2023 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu le 12ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2025-2030) et notamment son levier 2, 
prévoyant l’attribution d’une subvention de 70% pour les cellules d’animation ; 

Entendu le rapport du Président, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « SAGE » pour l’année 2025. 

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 5/9 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation relative à l’« URBANISME » sur le bassin versant de la Bièvre pour l’année 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
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SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n° 2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2023/02397 du 04 juillet 2023 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu le 12ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (2025-2030) et notamment son levier 2, 
prévoyant l’attribution d’une subvention de 70% pour les cellules d’animation ; 

Entendu le rapport du Président, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour l’animation « URBANISME » pour l’année 2025. 

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 6/9 Délibération autorisant Monsieur le Président à solliciter l’aide financière auprès de la Région Ile-de-France 
pour la cellule animation du Contrat Bièvre « Eau, Climat, Trame Verte et Bleue » du SMBVB pour l’année 2025 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
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SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté inter-préfectoral n°2007/4767 du 6 décembre 2007 fixant le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre ; 

Vu l’Arrêté Inter préfectoral n°2023/02397 du 04 juillet 2023 portant approbation du SAGE de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Entendu le rapport du Président, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Autorise Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de la Région Ile-de-France pour 
le fonctionnement de la cellule animation du Contrat en 2024-2026. 

Article 2 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 7/9 Délibération relative à la fixation du montant de participation de l’employeur au financement du risque 
prévoyance et à l’adhésion de la convention prévoyance conclue par le CIG petite couronne 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
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Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ; 
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 
 
Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 253-5 ainsi que ses articles 
L. 827-1 et suivants relatifs à la protection sociale complémentaire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 modifié relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, et notamment son article 54 5° ; 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
 
Vu la délibération n°2019-38 du 25 juin 2019 du conseil d’administration du CIG Petite Couronne 
portant attribution de la convention de participation relative au risque prévoyance pour la période 
2020-2025, adoption de la convention-type d'adhésion et adoption des frais de gestion ; 
 
Vu la délibération n°2024-37 du 25 juin 2024 du conseil d’administration du CIG Petite Couronne 
portant modification du périmètre des conventions de participation à la protection sociale 
complémentaire (PSC) 2020-2025 portées par le CIG Petite Couronne et adoption de l'avenant-type 
d'adhésion en « prévoyance » ; 
 
Vu la délibération n°2018.11.09 - 3/11 du 9 novembre 2018 actant la participation du Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de la Bièvre à la protection sociale complémentaire santé et prévoyance souscrite par 
les agents ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 06 juin 2024 ; 
 
Considérant la réglementation en vigueur qui prévoit une obligation de participation de l’employeur au 
financement de la protection sociale complémentaire à compter du 1er janvier 2025 pour le risque 
prévoyance et à compter du 1er janvier 2026 pour le risque santé, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les conditions de participation du SMBVB, 
 
Considérant le souhait du Syndicat d’adhérer à la convention de participation souscrite par le CIG 
Petite Couronne pour le risque prévoyance, 
 
 
 

Le Comité Syndical délibère, et, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427240
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424414
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043149132&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024772150&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043492190
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043493456
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045614702
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Article 1er : D’accorder, à compter du 1er janvier 2025, une participation financière pour les garanties 
du risque prévoyance au titre de la convention de participation conclue par le CIG Petite Couronne 
avec l’assureur Territoria Mutuelle. 

Les risques couverts sont les suivants : TIB+NBIB+RIB taux de cotisation 2,20 % 

La participation financière sera accordée exclusivement aux agents stagiaires, titulaires et 
contractuels de droit public en activité ayant souscrit un contrat au titre de cette convention de 
participation. 

Article 2 : Le montant de la participation accordée sera de : 10 € 

Article 3 : D’adhérer à compter du 1er janvier 2025 à la convention de participation conclue entre le 
CIG Petite Couronne et Territoria Mutuelle pour le risque prévoyance. 

Article 4 : De régler au CIG Petite Couronne les frais de gestion annuels. 

Article 5 : Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

Article 6 : Monsieur le Président est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

Article 7 : Abroge l’article 7 de la délibération N°2018.11.09 - 3/11 du 9 novembre 2018 concernant le 
montant de la participation de 1€ à la prévoyance.  

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 8/9 Délibération portant approbation de la décision modificative n°1 de l’exercice 2024 
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
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Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ; 

Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et de 
Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile de France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Etudes et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière 
d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ; 

Vu le budget primitif de l’exercice 2024 et le budget supplémentaire de l’exercice 2024 ; 

Considérant la nécessité d’une décision modificative pour procéder à l’ajout des crédits sur le chapitre 042 au 
budget de l’exercice 2024 ; 

Sur proposition de Monsieur le Président ; 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : approuve la décision modificative n°1 de l’exercice 2024 du budget du Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de la Bièvre ; 

Article 2 : Charge Monsieur le Président ou toute personne habilitée par lui d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BIEVRE 

 
 

SEANCE DU JEUDI 05 DECEMBRE 2024 
 

 
2024.12.05 – 9/9 Délibération portant ouverture de crédits à l’article 6574 pour l’attribution d’une subvention de 1 000 euros à 
« Malo PATRON »  
 
Le cinq décembre deux mille vingt-quatre, les membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la 
Bièvre, se sont réunis, en visioconférence ainsi qu’en Mairie de Fresnes, en séance ouverte par son Président, Monsieur 
Christian MÉTAIRIE, sur convocation individuelle en date du vingt-huit novembre deux mille vingt-quatre. 
  
 
Nombre de présents (voix délibératives) : 09 (14) 
Nombre de pouvoirs (voix délibératives) : 03 (03) 
Nombre de représentants (voix délibératives) : 44 (62) 
 
 
En vertu de l’article L. 2121-17 du CGCT, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L. 2121-10 à L. 2121-12, le quorum n’ayant pas été atteint, le Comité Syndical, à nouveau convoqué, délibère 
valablement sans condition de quorum. 
 
 
Étaient présents : 
 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Bernard GLEIZE, Délégué titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Christian MÉTAIRIE, Délégué titulaire 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Pierre SEGUIN, Délégué titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, Mme Patricia TORDJMAN, Déléguée titulaire  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Philippe LECOMTE, Délégué titulaire ;  
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Pascal LESSELINGUE, Délégué titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
SIAVB, M. Jean Christophe HILAIRE, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental du Val-de-Marne, M. Antoine MADELIN, Délégué titulaire,  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Conseil Départemental du Val de Marne (94), M. Samuel BESNARD, Délégué titulaire à Monsieur MÉTAIRIE ; 
Communauté d’Agglomération Paris Saclay (91), M. Guy TREBULLE, Délégué titulaire à Monsieur HILAIRE 
SIAB, Mme Karine CASAL DIT ETEBAN, Déléguée titulaire à Monsieur HILAIRE ; 
 
Étaient excusés : 
 
Conseil Régional d’Ile de France A DESIGNER  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Véronique BERGEROL, Déléguée titulaire ; 
Métropole du Grand Paris, M. Sylvain BERRIOS, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), Mme Sandrine BOURG, Déléguée titulaire  
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), M. Bruno BOUSSARD, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Chantal BRAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92, M. Benoît BLOT, Délégué titulaire ;  
SIAAP, M. Hamid CHABANI, Délégué titulaire ;  
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine (92), M. Yves COSCAS, Délégué titulaire  
Ville de Paris (75), M. Jérôme COUMET, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial du Grand-Paris Seine Ouest (92), Mme Florence DE PAMPELONNE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris (92), Mme Sylvie DONGER, Déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire ; 
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Caroline DOUCERAIN, Déléguée titulaire   
Conseil Régional d’Ile de France, Mme Élodie DUCROHET, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val de Marne, Mme Chantal DURAND, Déléguée titulaire ;  
SIAAP, M. Hervé GICQUEL, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), Mme Nadine HERRATI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations, M. Jamal HRAÏBA, Délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), Mme Nathalie LAVIILE, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Pascale MEKER, Déléguée titulaire ; 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, Mme Mélanie NOWAK, déléguée titulaire ; 
SIAVB, Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ;  
Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (78), Mme Anne PELLETIER LE BARBIER, déléguée titulaire ; 
SIAVB, M. Gwiherm POULLENNEC, Délégué titulaire ; 
Établissement public territorial Vallée Sud-Grand Paris (92), Mme Perrine PRECETTI, Déléguée titulaire ; 
Saint-Quentin-en-Yvelines, terre d’innovations (78), Mme, Sarah RABAULT, Déléguée titulaire ; 
Établissement public territorial Grand-Orly-Seine-Bièvre (94), M. Stéphane RABUEL, Délégué titulaire ; 
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, M. Jean-Yves SENANT, Délégué titulaire ;  
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SIAVB, M. Michel SENOT, délégué titulaire ; 
Ville de Paris (75), M. Alexandre FLORENTIN, Délégué titulaire ;
SIAVB, M. Francisque VIGOUROUX, délégué titulaire ; 

Assistait également : 
SMBVB, Mme Maëva RODIER, Directrice du SMBVB et animatrice SAGE Bièvre ; 
SMBVB, Mme Sandrine BENARBIA, Responsable Administrative et Financière ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5721-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003/4625 du 1er décembre 2003, portant création du Syndicat Mixte d’Études et 
de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, Rivière d’Ile-de-
France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007/2162 du 12 juin 2007, portant modification des statuts du Syndicat Mixte 
d’Études et de Programmation pour l’élaboration du projet d’aménagement de la Vallée de la Bièvre, 
Rivière d’Ile de France, dénommé dorénavant Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ; 

  Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du Syndicat 
mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB)  
Considérant que le projet d’atelier autour de la Bièvre par l’association « Des Ricochets sur les Pavés » 
permet de valoriser auprès des habitants le patrimoine naturel, paysager et historique de la Bièvre ; 

Entendu le rapport de Monsieur Président du Syndicat Mixte ; 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

Le Comité Syndical délibère, et, 

Article 1 : Décide de l’octroi de la somme de 1 000 euros à l’article 6574 pour l’attribution d’une aide 
financière à l’artiste Malo PATRON pour l’année 2025 ; 

Article 2 : Dit que la dépense est prévue à l’article 6574 (chapitre 65 : autres charges de gestion courante) ; 

Article 3 : Charge Monsieur le Président d’accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution des 
présentes ; 

À l’Haÿ-les-Roses, le 05 décembre 2024, Le Président du SMBVB, 

La présente délibération est certifiée exécutoire     Christian MÉTAIRIE 
Étant transmise en Préfecture le : 09/12/2024 
Affichée le : 09/12/2024 


	2024.12.05 - 1.9 Approbation du ROB 2025-tampon
	Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5721-1 et suivants ;
	Vu l’arrêté préfectoral n  2022/03321 du 14 septembre 2022 portant extension du périmètre du   Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) ;
	Vu les Statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre ;
	Vu le Règlement Intérieur du Syndicat Mixte adopté par la délibération n  2017.01.26 – 3/5 du 26 janvier 2017 ;
	Sur proposition de Monsieur le Président ;
	Le Comité Syndical délibère,

	2024.12.09 - 2.9 Demande de subvention AESN poste CONTRAT-tampon
	2024.12.09 - 3.9 Demande de subvention AESN poste PLUVIALE-tampon
	2024.12.09 - 4.9 Demande de subvention AESN poste SAGE-tampon
	2024.12.09 - 5.9 Demande de subvention AESN poste URBA-tampon
	2024.12.09 - 6.9 Demande de subvention à la Région pour la cellule animatio
	2024.12.09 - 7.9 Mise en place de la prévoyance avec le CIG-tampon
	2024.12.09 - 8.9 DM N°1-tampon
	2024.12.09 - 9.9 portant attribution d'une subv à Malo PATRON-tampon

